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La réalisation du bilan financier annuel est l’occasion de faire le point sur 
la santé financière de notre association. Mais au-delà de l’attention portée 

aux chiffres, elle propose un regard d’ensemble sur nos projets et nos activités 
dans toute leur diversité et sur les sources de nos financements, dont certains, 

grâce à la confiance que nous avons su créer, sont anciens. Ceci permet aussi de 
dégager les faits marquants de l’année. 

Au plan général, il faut bien se rendre compte que le secteur associatif présente 
une situation alarmante. Le RNMA (Réseau National des Maisons des Associations), Le 

Mouvement associatif et Hexopée, ont en effet confié à l’ORVA la réalisation d’une enquête 
nationale en mars 2025 sur l’état de la santé financière des associations. Près de 5  600 

réponses ont permis d’établir un constat préoccupant tant sur les difficultés de trésorerie que 
sur les baisses de subventions et donc sur l’impact des activités menées*.  L’étude propose une 

série de mesures pour y faire face.

La clôture de compte à l’équilibre, et même légèrement excédentaire, est de bon augure pour la suite et 
permet d’envisager sans excès d’optimisme les années qui viennent avec une certaine sérénité.

Parmi les faits marquants, il est à noter une augmentation générale de nos produits et nos charges, ce qui 
reflète une activité générale en hausse pour 2025. 

* https://lemouvementassociatif.org/la-sante-financiere-des-associations-un-constat-alarmant/

https://lemouvementassociatif.org/la-sante-financiere-des-associations-un-constat-alarmant/
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Produits
Subventions privées et publiques

Les subventions d’exploitation restent cette année encore 
le premier produit de l’association, à hauteur de 271  k€ 
(220 k€ en 2024). La Fondation Charles Léopold Meyer pour 
le Progrès Humain (FPH), soutien historique de Sciences 
Citoyennes, reste notre principal financeur avec 120 k€ de 
subvention au titre de son soutien structurel à nos activités 
qui a été reconduit en 2025 par la signature d’une conven-
tion tri-annuelle (2025-2027).                            

Il est important de rappeler que ce soutien de la FPH ne se 
limite pas à l’aspect financier mais inclut également des avan-
tages non comptabilisés, en premier lieu l’hébergement gra-
cieux de l’association dans les locaux de la FPH ou encore la 
mise à disposition de la Bergerie de Villarceaux pour diffé-
rents événements.

Au titre des autres subventions privées, notons également la 
subvention de la fondation Un Monde Par Tous en soutien au 
projet associatif de l’association (15 k€). 

Notons que, contrairement aux années précédentes, les sub-
ventions publiques occupent une part importante dans nos 
produits (135 k€). En 2025, elles sont liées à des soutiens 
sur le fonctionnement général de l’association (par la Ville de 
Paris) ou à des travaux soutenus par des institutions comme 
le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
l’université Paris Nanterre, l’Agence universitaire de la fran-
cophonie, la Commission européenneou le ministère des 
Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative. 

Un élément important constaté dans le bilan 2025 est la pré-
sence marginale de financement pluriannuel via de projets 

européens. Ce type de financement est de plus en plus com-
pétitif et donc difficile à obtenir, mais il permet d’assurer une 
certaine visibilité pluriannuelle ; leur obtention nécessite un 
investissement en temps considérable pour monter le projet 
alors que les chances de succès s’affaiblissent. Il ne faut pas 
négliger cet aspect dans notre réflexion stratégique à propos 
de nos prospections de financement.

Contrats de prestation

De nombreux financeurs, privés comme publics ont converti 
les subventions dans le soutien aux associations en conven-
tions de prestation. De fait, en 2025, les produits de l’asso-
ciation perçus sous forme de prestations ont atteint 79,4 
k€ contre 78,5 k€ en 2024. Malgré cette légère hausse, 
les recettes de prestations ne représentent qu’une part mi-
neure de nos produits (produits : 377,8 k€ en 2025 contre 
322,3 k€ en 2024), soit 21 % (24 % en 2024) et la majeure 
partie de ces prestations (environ 80 %) est considérée de 
fait comme non lucrative selon les critères comptables qui 
font consensus. Ainsi, l’intervention du DLA (Dispositif local 
d’accompagnement) que nous avions sollicitée, a donné lieu 
à une étude détaillée de nos activités par un découpage 
précis et une analyse concurrentielle de celles-ci en fonc-
tion de la règle des quatre P (Produit, Public, Prix, Publicité). 
A partir de là, l’analyse des prestations de service a permis 
de clarifier la question centrale qui nous occupait portant 
sur la définition de ce que sont une activité lucrative et une 
activité non lucrative. Ce n’est qu’à partir de cette défini-
tion, qui peut être appréciée différemment par l’association 
et l’administration fiscale, que nous pouvons évaluer le 
risque d’être soumis aux impôts. Selon la jurisprudence, les 
activités lucratives doivent rester accessoires, c’est-à-dire 
en deçà de 35% du bilan total, pour éviter un changement 

de régime fiscal et un assujettissement à la TVA.

Il s’avère donc que l’analyse fiscale des activités au titre des 
prévisions de l’année 2025 a permis d’établir que les acti-
vités « lucratives » au sens de la doctrine fiscale ont généré 
10 K€ (20,1 K€ en 2024). Même si l’ensemble des presta-
tions de services étaient considérées à terme comme des 
activités « lucratives », le montant des recettes générées par 
les prestations de services serait bien inférieure à ces 35%. 

La conclusion identique à l’année dernière est que le risque 
que les activités de l’association Sciences Citoyennes soient 
soumis aux impôts reste faible à ce jour. 

Cotisations

Les cotisations des membres continuent de représenter une 
part modeste de notre budget global. Or cette source de 
financement devrait être renforcée pour renforcer notre au-
tonomie de décision sur les activités à mener et les manière 
de les mener. En 2025, les cotisations des adhérents ont 
baissé à 14,8  k€ (contre 17  k€ à l’exercice précédent de 
2024). Cette baisse révèle un certain décrochage et devrait 
nous pousser à réagir rapidement. Malgré le foisonnement 
de nos activités, on doit s’interroger sur ce fait, une visibilité 
en hausse et une vraie difficulté à la traduire en adhésions. 
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Charges
Les dépenses de salaires, traitements (197,9 k€ en augmen-
tation de 8,58 %) et cotisations salariales (68 k€ en légère 
baisse)  restent en 2025 le poste de charges principal de 
l’association, à hauteur de 266 k€ (251 k€ en 2024 soit 6% 
de hausse) incluant la RC (rupture conventionnelle d’un sa-
larié de 14,3 k€) et les indemnités des personnes en service 
civique (2,5 k€). La baisse des cotisations salariales tient au 
remboursement de charges de la part de la Prévoyance (dû 
à l’arrêt maladie d’un salarié).

Les autres achats et charges externes ont progressé de 
43,2 k€ en 2024 à 86,5 k€ en 2025. La majeure partie tient 
à l’augmentation des prestations de services liées au projet 
OSER (17,4 k€ en 2024 à  47,9 k€ en 2025 du fait de l’in-
demnisation des associations partenaires du projet) et à des 
honoraires d’avocat (4,99 k€) liés à la finalisation de la RC. 
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L’exercice 2025 se clôt sur un résultat d’exploitation positif de 18 983 € (contre 10 364 € 
en 2024). Cet excédent vient renforcer nos fonds propres pour atteindre 132,9  k€ au 

31 décembre 2025 (114  k€ au 31 décembre 2024). Ces fonds propres, qui équivalent à 
presque six mois de fonctionnement, correspondent au seuil généralement reconnu comme 

indicateur d’une gestion saine et sécurisée. 
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Documents comptables
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